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NEOLIFE 

 
Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance  

au capital de 4.828.179,53 euros 

Siège social : 52 Allée des Cèdres Bâtiment « Hello » à Limonest (69760) 

753 030 790 RCS Lyon 

(La « Société ») 

 

AVIS PRÉALABLE À L'ASSEMBLÉE 

Les actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le  

23 juin 2026, à 17 heures, dans les locaux du cabinet FIDAL situé à LYON (69009) – 18, rue Félix Mangini, à 

l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

I - Ordre du jour 

À titre ordinaire : 

− Lecture du rapport de gestion établi par le Directoire ; 

− Lecture du rapport du Conseil de Surveillance ; 

− Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31  décem bre 

2025 ; 

− Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses non 

déductibles fiscalement ; 

− Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 ; 

− Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-86 et 

suivants du code de commerce et approbation de ces conventions ; 

− Autorisation au Directoire à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions dans le cadre du 

dispositif de l'article L. 22-10-62 du code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, modalités, plafond  ; 

À titre extraordinaire : 

− Autorisation à donner au Directoire d'annuler les actions rachetées par la Société dans le cadre du disposi ti f  

de l’article L. 22-10-62 du code de commerce, sous condition de l’approbation de la quatrième résolution, 

durée de l’autorisation, plafond ; 

− Autorisation à donner au Directoire en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre aux 

membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des sociétés liées, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisa tion, plafond, durée 

des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation ; 

À titre ordinaire : 

− Pouvoirs pour les formalités. 

* * * * * * 
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II - Texte des projets de résolutions 

 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation 

des dépenses non déductibles fiscalement) – L’Assemblée Générale, connaissance prise des rapports du 

Directoire, du Conseil de Surveillance et du commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2025 et 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, approuve, 

tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 

116 882,91 euros.  

L’Assemblée Générale approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces 

rapports.  

En conséquence, l’Assemblée Générale donne aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance qui tus 

entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice. 

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 80  900 euros, des dépenses et 

charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt correspondant. 

 

Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025) – L'Assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide, sur 

proposition du Directoire, d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice clos le  

31 décembre 2025 s’élevant à 116 882,91 euros, en totalité au compte « Report à nouveau », qui se trouve a insi  

porté de la somme de – 54 422,26 euros à la somme de – 171 305,17 euros. 

Rappel des dividendes distribués 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’ i l  lu i  a  

été rappelé qu’au titre des trois derniers exercices aucune distribution de dividendes et revenus n’est intervenue.  

 

Troisième résolution (Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-86 et suivants du code de commerce et approbation de ces conventions) – L’Assemblée Générale, 

connaissance prise du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions relevant des articles 

L.225-86 et suivants du code de commerce et statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont 

mentionnées. 

 

Quatrième résolution (Autorisation au Directoire à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du code de commerce, durée de l’autorisation, finalités, 

modalités, plafond) – L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autori se ce dernier, 

pour une période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du code de commerce, à 

procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la  l im i te  

de 10% du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des 

éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du 

programme.  

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

− d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action de la Société par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par 

la réglementation en vigueur, 

− de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le  cadre 

d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent 

excéder 5 % du capital de la Société, 

− d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratu i tem ent 

(ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes 

allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au ti tre  de la  
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participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou 

des mandataires sociaux du groupe, 

− d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le 

cadre de la réglementation en vigueur, 

− mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement 

réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur, 

− de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la 

présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa cinquième résolution à caractère extraordinaire.  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, e t 

aux époques que le Directoire appréciera. 

Ces opérations ne pourront pas être effectuées en période d’offre publique.  

La Société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le prix maximum d’achat par action est fixé à cinq (5) euros. 

En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou d’ attribution gratu i te  

d’actions, le prix et le montant sus-indiqués seront ajustés dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur 

égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après 

l’opération). 

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale du 26 juin 2025 dans sa 

septième résolution à caractère ordinaire. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, à l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure 

tous accords et d’effectuer toutes formalités. 

 

Résolutions de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 

 

Cinquième résolution (Autorisation à donner au Directoire d'annuler les actions rachetées par la Société dans le  

cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, sous condition de l’approbation de la quatrième 

résolution, durée de l’autorisation, plafond) – L’Assemblée Générale, sous la condition suspensive de 

l’approbation de la quatrième résolution, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport des 

commissaires aux comptes, 

Donne au Directoire l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la l im i te  de 

10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles actions annulées au 

cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la Société détient ou pourra détenir par suite des rachats 

réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due 

concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur ; 

Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation  ; 

Donne tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour 

réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, 

modifier en conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités requises. 

 

Sixième résolution (Autorisation à donner au Directoire en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes 

et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des 

sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de l’autorisation, 

plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de conservation ) – L’Assemblée 

Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du commissaire aux comptes,  

Autorise le Directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 

et L.22-10-49 du code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la Société, existantes ou à émettre , au 

profit : 

− des membres du personnel salarié de la Société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 

indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du code de commerce, 
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− et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article  L. 225-197-1 du code de 

commerce. 

Décide que le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 15% du capital socia l  à  la  

date de décision de leur attribution par le Directoire, Ce plafond étant indépendant de l’ensemble des plafonds 

prévus par les autres résolutions de la présente assemblée ; 

Décide que le Directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution,  la période 

d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution des actions deviendra définitive. La période d’acquisition ne 

pourra pas être inférieure à un an à compter de la date d’attribution des actions ; 

Décide que le Directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la période 

d’obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires, période qui court à compter de 

l’attribution définitive des actions. La période de conservation ne pourra  pas être inférieure à un an. Toutefois, 

dans l’hypothèse où la période d’acquisition serait supérieure ou égale à deux ans, la période de conservation 

pourra être supprimée par le Directoire ; 

Décide que par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 

d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues 

à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale ; 

Prend acte et décide, en cas d'attribution gratuite d'actions à émettre, que la présente autorisation emporte, au 

profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à mesure de l’attribution déf in i tive 

des actions, et emportera, le cas échéant à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes au profit des bénéficiaires desdites actions attribuées 

gratuitement et renonciation corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires des actions attribuées 

gratuitement à la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi incorporée. 

Décide que le Directoire disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires à l’effet de : 

− fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

− déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux  ; 

− déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptib les 

d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation 

et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les 

droits des bénéficiaires ; 

− déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période d'acquisition et, le cas 

échéant, de la période de conservation des actions attribuées gratuitement ; 

− le cas échéant : 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 

compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 

attribuer, 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes ou 

bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement,  

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de l’article  

L. 22-10-62 du Code de commerce, 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la 

présente autorisation rendra nécessaire ; 

Décide que la présente autorisation est conférée au Directoire pour une durée de trente -huit (38) mois à com pter 

du jour de la présente Assemblée. 

 

 

 

lundi 18 mai 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 59

2601846 Page 5



Résolution de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

Septième résolution (Pouvoirs pour les formalités) – L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur 

d’un original, d’une copie ou d’un extrait certifié conforme du procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes form ali tés 

légales et réglementaires de dépôt, publicité et autres. 

———————— 

I. PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE ET REPRÉSENTATION  

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à l’Assemblée.  

Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée :  

- soit en y assistant personnellement ;  

- soit en votant par correspondance ;  

- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir à leur conjoint ou partenaire avec lequel a été conclu un 

pacte civil de solidarité, ou à un autre actionnaire dans les conditions prescrites à l’article L. 225 -106 du 

Code de commerce, ou encore sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration 

donnée sans indication de mandataire, il sera émis au nom de l’actionnaire un vote favorable à l’adoption des 

projets de résolution présentés ou agréés par le Directoire, et un vote défavorable à l’adoption de tous autres 

projets de résolution.  

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, il est précisé que l’actionnaire qu i  

a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission à l’ Assemblée, 

éventuellement accompagnés d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de 

participation.  

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, pourront participer à l’assemblée 

les actionnaires qui justifieront :  

- s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les comptes -titres 

nominatifs de la Société, le cinquième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris ;  

- s’il s’agit d’actions au porteur : d’un enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant, au nom de 

l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et réglementaires) 

dans les comptes titres au porteur tenus par leur intermédiai re habilité le cinquième jour ouvré précédent 

l’assemblée à zéro heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités délivreront une attestation de 

participation, en annexe au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de la  

carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit.  

L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :  

- si la cession intervenait avant le cinquième jour ouvré précédent l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, le  

vote exprimé par correspondance, le pouvoir, la carte d’admission, éventuellement accompagnés d’une 

attestation de participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence selon les cas. À cette fin, 

l’intermédiaire habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les 

informations nécessaires ;  

- si la cession ou tout autre opération était réalisée après le cinquième jour ouvré précédent l’assemblée à 

zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait pas notifiée par l’intermédiaire 

habilité ou prise en considération par la Société.  

1. Participation en personne à l’Assemblée  

Les titulaires d’actions nominatives seront admis à l’assemblée sur simple justification de leur identité, sous 

réserve d’avoir été inscrits en compte à leur nom, au cinquième jour ouvré précédent la date de l’assemblée, à 

zéro heure, heure de Paris.  
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Les titulaires d’actions au porteur seront admis à l’assemblée sur simple présentation d’une attestation de 

participation délivrée par l’intermédiaire habilité et sur justification de leur identité, sous réserve d’avoir été inscrits 

en compte, au cinquième jour ouvré précédent la date de l’assemblée, à zéro heure, heure de Paris.  

2. Vote par correspondance ou par procuration  

À compter de la convocation, tout actionnaire souhaitant voter par correspondance ou par procuration peut 

solliciter par lettre adressée au siège social de la Société NEOLIFE, un formulaire de vote par correspondance ou 

de procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l’Assemblée.  

Les actionnaires renverront leur formulaire de vote par correspondance de telle façon que la Société pu isse les 

recevoir trois jours avant la date de réunion de l’assemblée. En outre, s’agissant des actionnaires au porteur, ce 

formulaire devra être renvoyé accompagné de leur attestation de participation, que les actionnaires devront 

demander en complément à leur intermédiaire financier. Toutefois, les formulaires électroniques de vote à 

distance peuvent être reçus par la Société jusqu'à la veille de la réunion de l'assemblée générale, au p lus tard à 

15 heures, heure de Paris. 

Les copies numérisées de formulaires de vote par correspondance ou par procuration non signés ne seront pas 

pris en compte.  

L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être faite par écrit dans les 

mêmes formes que la nomination et communiquée à la Société.  

Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra demander à la Société (s’il est 

actionnaire au nominatif) ou à son intermédiaire financier (s’il est actionnaire au porteur) de lui envoyer un 

nouveau formulaire de vote par procuration portant la mention "Changement de Mandataire", et devra le lui 

retourner au plus tard le jour de l’Assemblée.  

II. DEMANDE D’INSCRIPTION DE POINTS OU DE PROJETS DE RESOLUTION A L’ORDRE DU JOUR – 

DEPOT DE QUESTIONS ECRITES  

1. Demandes d’inscriptions de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour  

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions légales et 

réglementaires applicables peuvent requérir l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolutions 

dans les conditions prévues aux articles L. 225-105 et R. 225-71 à R. 225-73 du Code de commerce. 

Les demandes d’inscriptions de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolutions doivent être 

envoyées au siège social de la Société NEOLIFE, 52 Allée des Cèdres -Bâtiment « Hello » 69760 Limonest, par 

lettre recommandée avec accusé de réception ou par e-mail à l’adresse : investors@neolife.fr.  

Ces demandes devront parvenir à la Société NEOLIFE, selon les modalités susvisées, au plus tard 25 jours  avant 

la date de l’assemblée, sans pouvoir être adressées plus de 20 jours après la date de publication du présent avis.  

Toute demande doit être accompagnée :  

- du point à mettre à l’ordre du jour ainsi que de sa motivation ;  

- et/ou du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs, et les cas 

échéant des renseignements prévus à l’article R. 225-71, alinéa 8 du Code de commerce ;  

- et d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les 

auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225 -71 du Code de commerce. En 

outre, l’examen par l’Assemblée des points à l ’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les 

actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de 

l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au cinquième jour ouvré précédent 

l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris. 
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2. Dépôt des questions écrites  

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écri tes 

peut, jusqu’au quatrième jour ouvré précédent la date de l’Assemblée au plus tard, à zéro heure, heure de Paris, 

adresser ses questions par lettre recommandée avec accusé de réception au Directoire, ou à l’adresse 

électronique suivante : investors@neolife.fr. Elles devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en 

compte. La Société pourra apporter une même réponse à plusieurs questions écrites dès lors que ces questions 

présentent le même contenu.  

III. DOCUMENTS MIS À LA DISPOSITION DES ACTIONNAIRES  

Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée 

Générale seront disponibles au siège social de la société NEOLIFE, 52 Allée des Cèdres -Bâtiment « Hello » 

69760 Limonest, dans les conditions prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables.  

 

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du 

jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires.  

Le Directoire 
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